
  
 

Saint-Denis, le 23 septembre 2025 
 

 
B.P. 30072 
97491 SAINT-DENIS CEDEX 
Tél. 0262 97 27 91 

 

STAGE : « Stagiaires : Entrée dans le métier, nouvelle carrière, 
mutation inter… » 
 
Cher(e) collègue, 
 
Le SNES-FSU Réunion organise un stage syndical : « Stagiaires : Entrée dans le métier, nouvelle carrière, 
mutation inter… » destinés aux stagiaires lauréats des concours 2025 qui aura lieu : 
 

le jeudi 20 novembre 2025 de 9h00 à 16h au CREPS (Saint-Denis) 
 
Ce stage animé par Tobias Boyer responsable académique du secteur « stagiaires » vous aidera à clarifier 
certaines de vos interrogations sur le déroulement de votre année de stage et sur votre début de carrière : 
 
1) Quelles procédures d'évaluation et de titularisation en fin d'année ? 
2) Les Obligations Règlementaires de Service, le « Pacte » 
3) L'avancement dans la Carrière (PPCR) 
4) Mutations : Le mouvement inter, le mouvement intra. Quelle stratégie pour une première 
affectation ? 
 
Pour participer à ce stage vous devez : 
 
1. Demander une autorisation d’absence un mois avant, donc avant le 20 octobre (attention aux 
vacances), en remplissant la demande en annexe et en la donnant à votre établissement. 
2. Nous envoyer impérativement votre demande d'inscription ci-dessous à formation@reunion.snes.edu 
 
Remarque : La participation à un stage syndical est un droit et ne peut vous être refusée à condition d’avoir 
été demandée un mois avant la date du stage. 
 

Cordialement, 
Victor Rodrigues 

Secrétaire Académique du SNES-FSU Réunion 
 

 --------------------------------------------------------------------------------------------- 
FICHE D’INSCRIPTION 
A remplir et à retourner au SNES : « Stagiaires : Entrée dans le métier, nouvelle carrière, mutation inter… » 
soit par courrier : BP 30072 97491 St-Denis cedex soit par courriel : formation@reunion.snes.edu 

Nom………………………………………………...…Prénom………………………………………………….………
……………………………………………...…… 

Tél ……………………………………….………………………………………………………...………………… 

Email ……………………………………………:………………………………………..…………….…………… 

Établissement …………………………………...………………………………………………………………… 


